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Obsolescence programmée : « L’attitude 
des consommateurs va faire la différence » 129s6

Entretien avec Clémence BOISSONNET, avocate à la cour, spécialisée 
en droit commercial cabinet Cornet Vincent Ségurel

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Au début du mois de juillet, les parlementaires européens ont demandé à 
la Commission de légiférer contre l’obsolescence programmée, stratégie 
visant à réduire sciemment la durée de vie ou d’utilisation d’un produit 
pour en favoriser le remplacement. Alors qu’un téléphone est remplacé en 
moyenne tous les deux ans, le Parlement souhaite entre autres établir une 
liste de critères de résistance minimum et ainsi éviter le e-gaspillage et l’ac-
cumulation des déchets électroniques.

Spécialisée en droit commercial au sein du cabinet Cornet Vincent Ségurel, 
Clémence Boissonnet revient pour les Petites Affiches sur les dispositions 
envisagées pour mettre fin à cette pratique, tant au niveau français qu’euro-
péen.

LPA – Que dit le droit français sur 
l’obsolescence programmée ?

Clémence Boissonnet – Alors que le Parle-
ment européen aborde le problème sous 
l’angle environnemental, la France s’y 
est attaquée par le biais du droit écono-
mique, en prenant en compte des notions 
telles que la distribution, la consomma-
tion et la concurrence. La probléma-
tique est clairement évoquée depuis la 
loi Hamon du 17 mars 2014, qui demande 

que le consommateur soit mieux informé 
quant à la durabilité et la réparabilité des 
produits. Le vendeur doit ainsi informer 
l’acheteur par écrit sur la disponibilité 
des pièces détachées. Cela permet à ce 
dernier d’orienter son achat vers des 
produits réparables. Mais surtout, la loi 
Hamon allonge la durée légale de garantie 
de conformité de six mois à deux ans. Il 
y a, derrière cette loi, la volonté de faire 
émerger un marché de seconde main. 
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